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Emploi et activite
Question écrite n° 4492

Texte de la question

M. Charles Miossec attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la crise grave que
traverse la filiere peche dans le Finistere. Il est indispensable que des mesures concretes soient rapidement
prises pour venir en aide aux entreprises en difficulte et pour assainir le marche du poisson. Il lui demande de
bien vouloir lui preciser les intentions du Gouvernement sur les points suivants : reconnaissance et mise en
oeuvre de la preference communautaire afin de privilegier les produits europeens et de maitriser les importations
; adoption de dispositions particulieres pour remedier aux disparites de charges sociales entre les differents
pays europeens lesquelles penalisent nos entreprises ; mise en oeuvre, au plan des importations, de controles
sanitaires stricts et d'une politique de lutte contre les marches paralleles incontroles qui tendent a s'instaurer
dans certains pays ; mise en place de politiques d'aides a la commercialisation, a la promotion, a la labellisation
accompagnees des politiques d'engagements financiers a hauteur des difficultes rencontrees afin de soutenir et
favoriser la peche francaise.

Texte de la réponse

Dans le cadre de la situation de crise a laquelle se trouve confronte le secteur de la peche en France et, tout
particulierement, le departement du Finistere, la necessite de maitriser les importations, en veillant au respect de
la loyaute des conditions de concurrence dans lesquelles elles s'effectuent, et celle, corollaire, de mettre en
oeuvre les moyens de competitivite du secteur francais de la peche grace a une politique de qualite ambitieuse
sont essentielles. Ces orientations ont ete retenues par le Gouvernement au titre des mesures mises en oeuvre
afin de repondre aux difficultes rencontrees par les producteurs. En premier lieu, le Gouvernement a ordonne
des actions nationales de renforcement des controles aux frontieres afin de verifier - notamment - que les
produits importes respectent bien les normes minimales exigees par la reglementation communautaire en
matiere de qualite sanitaire. Cette demarche a deja donne des resultats tangibles et sera poursuivie aussi
longtemps que necessaire. L'efficacite d'une telle strategie est toutefois subordonnee a la mise en oeuvre de
controles similaires aux frontieres exterieures de la Communaute, sur le territoire de l'ensemble des Etats-
membres de l'Union. La realisation d'un tel objectif est primordiale dans le cadre de la defense du principe de la
presence communautaire. C'est pourquoi, a l'occasion du Conseil des ministres de la peche du 12 avril dernier,
la delegation francaise a appele l'attention sur ce point en demandant que la Commission europeenne adopte
toutes les mesures necessaires - y compris des controles communautaires realises dans les Etats-membres -
afin de garantir la loyaute de la concurrence des produits importes vis-a-vis de notre propre production sans
laquelle - meme si l'approvisionnement du marche europeen est deficitaire - celle-ci est inacceptable. Le
memorandum sur la situation du marche, qui a ete presente par la France lors du Conseil peche du 10 juin,
reprend ces aspects en insistant sur l'urgence des mesures a mettre en oeuvre, tout en soulignant par ailleurs la
necessite de reviser l'organisation commune de marche, qui ne prend pas suffisamment en compte les interets
des producteurs en regard de ceux des industries de transformation. Une telle strategie n'a toutefois de chances
d'etre comprise et admise par nos partenaires que si, dans le meme temps, sont conduits les efforts necessaires
a l'amelioration de la competitivite de la filiere peche francaise. Le Gouvernement entend bien evidemment
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encourager et accompagner cette demarche. Au-dela des mesures destinees a alleger les charges sociales ou
l'endettement des armements decidees il y a quelques semaines, il convient de rechercher et mettre en oeuvre
tous les moyens de faciliter la transparence du marche et la valorisation de notre production. Une politique de
qualite adaptee - du traitement du produit a bord du navire jusqu'a sa commercialisation -, incluant des actions
de formation est a cet egard essentielle. Le FIOM, dont les moyens d'intervention ont ete renforces, soutient ces
actions qui ont vocation par ailleurs a etre eligibles au programme d'aide communautaire PESCA. En liaison
etroite avec les professionnels, le ministere de l'agriculture et de la peche conduit par ailleurs une reflexion sur
les moyens permettant - a tres breve echeance - de developper les previsions de debarquement - facteur de
meilleure fluidite du marche - de renforcer les organisations de producteurs en encourageant les demarches
communes de commercialisation, et de soutenir le secteur essentiel du mareyage. Cette strategie fera
egalement l'objet d'un soutien du Gouvernement qui entend ainsi montrer sa detemination a mettre en oeuvre
tous les moyens necessaires pour restaurer la competitivite de la filiere peche francaise.
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